
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.4 – Avenant à la convention constitutive du groupement d’intérêt public – Pôle 
Bourgogne Vigne et Vin 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 

Exposé des motifs : 
Le Pôle Bourgogne Vigne et Vin a été créé et structuré sous la forme d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) en 2015 
(Arrêté du Préfet de la région Bourgogne n° 15-66 du 24 juillet 2015). Ce choix répondait à la fois à la multiplicité des 
acteurs en présence, à la diversité de leurs activités et de leurs statuts, et à l’objet de l’organisme, d’inscrire dans le temps, 
de façon pérenne, la coordination et la concertation en matière d’activités de recherche, de formation et de transfert pour 
le secteur régional viti-vinicole. 
Au terme de sa période de constitution initiale de 10 ans, les membres fondateurs du GIP ont conclu à la pertinence de 
prolonger sa durée. 

Le présent avenant a donc pour objet de : 
- modifier la dénomination du GIP comme suit : « Bourgogne Jura Vigne et Vin (BJVV)» et préciser son objet : le
développement des recherches et des formations vigne et vin sur le territoire régional, pour assurer cohérence, unité et
visibilité et les maintenir au plus près des besoins et attentes de la filière ;
- mettre à jour la liste des membres et leur dénomination ;
- faire évoluer le fonctionnement originellement établi en vue d’assurer le bon fonctionnement de l’organisme ;
- proroger la convention initiale pour une durée de 10 ans.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve l’avenant à la convention constitutive du groupement d’intérêt public – 
Pôle Bourgogne Vigne et Vin. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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